
Conditions générales (CG)  
Hager SA / Marché suisse de Hager Industrie SA 

 
1. Champ d’application et prise en compte 

 
1.1 Les relations commerciales entre Hager SA 
et l’acheteur (ci-après « acheteur ») ainsi que les 
relations commerciales entre Hager Industrie SA 
et l’acheteur dont le siège social/domicile est 
établi en Suisse (ci-après également « ache-
teur ») sont réglées exclusivement par les pré-
sentes Conditions générales (ci-après les 
« CG »). Pour les acheteurs dont le siège so-
cial/domicile est établi en dehors de la Suisse 
sont valables exclusivement les « CG Marché in-
ternational de Hager Industrie SA ». 

 
1.2 Les conditions divergentes de l’acheteur ne 
sont valables que si elles ont été acceptées ex-
pressément et par écrit par Hager SA ou Hager 
Industrie SA (ci-après dénommées collective-
ment Hager SA). 

 
1.3 Les conventions individuelles figurant dans 
le contrat entre Hager SA et l’acheteur prévalent 
sur les CG. 

 
1.4 En demandant une offre à Hager SA, l’ache-
teur déclare accepter les présentes CG. 

 
2. Offres 

 
2.1 Les offres de Hager SA sont valables pen-
dant 60 jours à compter de la date de l’offre – 
sous réserve de la disponibilité des marchan-
dises commandées chez Hager SA et d’un rap-
pel ou d’une résiliation avant leur acceptation. 
Les prix indiqués s’entendent en francs suisses 
(CHF), départ usine de Hager SA à Em-
menbrücke, hors TVA. 

 
2.2 Les informations contenues dans les pros-
pectus, catalogues et autres documents simi-
laires (physiques ou en ligne) ne sont contrai-
gnantes que dans la mesure où Hager SA les 
confirme dans l’offre ou dans un contrat indivi-
duel avec l’acheteur. 

 
2.3 Hager SA peut modifier les prix (listes de 
prix) à tout moment. Des suppléments peuvent 
être facturés pour les prix avec la mention SMP 
(supplément pour matières premières), en cas 
d’augmentation du prix des matières premières. 

 
2.4 L’acheteur est redevable du supplément 
pour matières premières dès que les cours à la 
bourse internationale des matières premières de 
Londres (London Metal Exchange LME) au mo-
ment de l’envoi de la commande à Hager SA 
(« jour M ») dépassent les valeurs limites sui-
vantes : 
- 400 euros pour 100 kg de cuivre 
- 300 euros pour 1 kg d’argent 
- 150 euros pour 100 kg de laiton 

 
2.5 Le supplément pour le(s) métal(aux) pré-
cieux concerné(s) est calculé selon la formule 
suivante : 
 

 
 
Sources : 
- Moyenne mensuelle « cuivre supérieur » et 

« argent fin traité » : 
https://www.westmetall.com/en/markdaten.php 

- Euro : Euro Currency Index/EURX 
 

2.6 Le supplément pour le(s) métal(aux) pré-
cieux concerné(s) est calculé selon la formule 
suivante : 
 
 

3. Commande 
 

3.1 La remise d’une commande aux conditions 
offertes par Hager SA est fondamentalement 
contraignante pour l’acheteur. L’acheteur peut 
toutefois révoquer par écrit la commande auprès 
de Hager SA sans frais, pour autant que 
- la déclaration de révocation parvienne à      

Hager SA au plus tard 24 heures après la ré-
ception de la commande et que 

- Hager SA n’ait pas encore commencé à traiter 
la commande. 

 
3.2 Les commandes pour une valeur de CHF 
50‘000.00 et plus ne sont prises en considération 
par Hager SA qu’après l’envoi de sa confirmation 
de commande écrite ou électronique. Les com-
mandes pour une valeur moins élevée peuvent 
être acceptées de manière implicite par Hager 
SA. En cas de divergences, une éventuelle con-
firmation de commande de Hager SA prévaut sur 
une commande. 

 
4. Commande électronique 

 
L’acheteur peut transmettre sa commande à Ha-
ger SA par voie électronique. Hager SA n’est pas 
responsable de l’envoi, de la transmission et de 
la réception de la commande, ni des dommages 
qui en découlent. Si une commande est suppri-
mée automatiquement par le système informa-
tique de Hager SA (p. ex. par le filtre antispam), 
l’acheteur n’en est pas informé. Hager SA peut, 
pour des raisons justifiées, mettre le système de 
commande électronique hors ligne sans en infor-
mer les acheteurs (p. ex. en cas de suspicion de 
virus, d’interventions de tiers, etc.). 

 
5. Frais de livraison et d’emballage 

 
5.1 Les conditions suivantes s’appliquent exclu-
sivement aux livraisons en Suisse au départ 
d’Emmenbrücke. 

 
5.2 Frais de livraison pour composants et colis : 
- Envoi de colis : CHF 10.00 par colis 
- Livraison par camion, pour toute commande 

dont la valeur nette est inférieure à CHF 
800.00 : CHF 16.00 par livraison 

- Supplément par envoi express : CHF 35.00 
 

5.3 Frais de livraison pour armoires et supports 
d’armoires : 
- Supplément forfaitaire RPLP (indépendant 

de la valeur de commande) : CHF 8.00 par 
armoire/support 

- Livraison par camion, pour toute commande 
dont la valeur nette est inférieure à CHF 
800.00 : CHF 16.00 par livraison 

 
5.4 La livraison peut se faire en plusieurs livrai-
sons partielles, à la convenance de Hager SA. 
Si le client souhaite des livraisons partielles, Ha-
ger SA facturera les frais effectifs par livraison. 

 
6. Facturation 

 
6.1 L'acheteur doit vérifier les factures immédia-
tement après leur réception. Le montant des fac-
tures conventionnelles et électroniques est con-
sidéré comme accepté si l’acheteur ne le con-
teste pas par écrit dans les 10 jours à compter 
de leur réception. Hager SA examine la réclama-
tion et corrige la facture si elle considère que la 
réclamation est justifiée. 
 
6.2 Sur demande écrite de l’acheteur, Hager SA 
établit des factures électroniques. L’envoi des 
factures se fait, en règle générale, de manière 
non cryptée. Hager SA n’assume aucune res-
ponsabilité pour des dommages liés à des logi-
ciels ou des données défectueux et/ou manipu-
lés par des tiers (virus, vers, attaques de hack-
ers, etc.). Hager SA se dégage notamment de 

toute responsabilité pour des dommages résul-
tant d'une commande électronique et/ou de fac-
tures électroniques. 

 
7. Conditions de paiement 

 
7.1 L’acheteur est tenu de régler le montant to-
tal des factures (c.-à-d. sans déduction d’es-
compte, de frais, d’impôts, de taxes, de droits 
de douane et autres) dans les 30 jours à comp-
ter de la date de facturation. Après expiration du 
délai, l’acheteur est en retard de paiement sans 
préavis et doit à Hager SA un intérêt moratoire 
de 5 % et, le cas échéant, des dommages-inté-
rêts. Les délais de paiement doivent également 
être respectés si la livraison est retardée pour 
des raisons non imputables à Hager SA. 

 
7.2 Hager SA peut à tout moment et sans pré-
avis exiger des paiements anticipés. 

 
7.3 Les paiements par chèques et lettres de 
change ne sont considérés comme effectués 
qu’après exécution du virement par l’émetteur 
ou l’exécuteur (p. ex. banque). Si la date 
d’échéance dépasse la date de paiement, l’inté-
rêt moratoire de 5 
% est directement encaissé avec le paiement. 
Les frais de tiers liés à l’encaissement de 
chèques et de lettres de change sont facturés à 
l’acheteur. 

 
7.4 L’acheteur ne peut pas compenser le paie-
ment du prix d’achat envers Hager SA avec 
d’éventuelles contre-créances (interdiction de 
compensation). 

 
7.5 En cas de retard de paiement de l’acheteur, 
Hager SA n’est plus liée par les rabais et es-
comptes accordés et est en outre en droit de ré-
silier le contrat sans préavis, d’exiger la restitu-
tion de la marchandise livrée et de la faire re-
tourner aux frais de l’acheteur. 

 
8. Retards de livraison 

 
8.1 En cas d’événements indépendants de la 
volonté de Hager SA ou des fournisseurs de 
Hager SA, notamment un cas de force majeure, 
des perturbations du trafic et de l’exploitation, 
une pénurie de matériaux, des conflits du tra-
vail, etc., Hager SA est en droit de résilier entiè-
rement ou partiellement le contrat ou de repor-
ter la livraison. L’acheteur ne peut en déduire 
aucun droit, il n’est notamment pas autorisé à 
résilier le contrat. Cela vaut également, le cas 
échéant, si les événements susmentionnés sur-
viennent à un moment où Hager SA est en re-
tard. 

 
8.2 Hager SA ne garantit pas les délais de li-
vraison et n’assume aucune responsabilité pour 
des éventuels retards de livraison. Les éven-
tuelles informations fournies par les collabora-
teurs de Hager SA sont à considérer comme 
des valeurs indicatives non contraignantes et ne 
constituent en aucun cas des garanties. 
 
9. Retard de réception de l’acheteur 
 
Si la marchandise prête à être livrée ne peut pas 
être expédiée ou seulement avec retard en rai-
son d’une violation du devoir de coopération de 
l’acheteur ou si l’acheteur n’accepte pas la mar-
chandise, les marchandises seront stockées à 
la charge et aux risques de l’acheteur. Dans ces 
cas, l’acheteur doit également assumer les 
éventuels frais de transport supplémentaires. 

 
 
 
 
 

SMP (taux de change EUR/CHF (Euro Cur-
rency Index/EURX moyenne mensuelle)) = 
poids de la part de métal précieux de la com-
mande X (cours du métal précieux le jour M 
./. valeur limite) 

http://www.westmetall.com/en/mark
http://www.westmetall.com/en/mark
http://www.westmetall.com/en/mark


10. Profits et risques 
 
Les profits et les risques de la marchandise sont 
transférés à l’acheteur avec la mise à disposition 
de la fourniture à l’usine de Hager SA (EXW 
2020 de Hager SA à Emmenbrücke). Indépen-
damment de la prise en charge des coûts et de 
l’organisation du transport de la livraison, Hager 
SA n’assume aucune responsabilité pour les 
dommages qui en découlent. 
 
11. Défauts de la marchandise 

 
11.1 Délai de réclamation et de garantie 
La livraison doit être contrôlée par l’acheteur im-
médiatement à la réception. Les réclamations 
doivent être adressées par écrit à Hager SA 
dans les 8 jours ouvrables à compter de l’arrivée 
de la livraison au lieu de destination. À 
l’échéance de ce délai, la livraison est considé-
rée comme acceptée. La garantie de Hager SA 
pour des défauts survenant ultérieurement 
prend effet le jour de la livraison (départ de la 
livraison de l’usine de Hager SA à Em-
menbrücke) et comporte : 

 
Produits Hager 5 ans 
Terasaki 2 ans 
E3/DC 10 ans 
autres produits Conformé-

ment à la garan-
tie du fabricant/ 

fournisseur Hager 

Si la livraison est retardée pour des raisons qui 
ne sont pas imputables à Hager SA, le délai de 
garantie expire au plus tard 12 mois après l’avis 
de mise à disposition pour l’expédition. L’exer-
cice des droits de garantie, notamment la répa-
ration, n’entraîne ni l’interruption, ni la suspen-
sion de la garantie/du délai de garantie. 

 
11.2 Droits de garantie 

 
11.2.1 Hager SA peut, à sa convenance, remé-
dier au défaut par rédhibition, réduction, répara-
tion et/ou remplacement par une marchandise 
sans défaut de même type ou de parties de 
celle-ci. 

 
11.2.2 La garantie envers l’acheteur pour des 
produits d’autres fabricants et fournisseurs se li-
mite aux droits de garantie accordés par ces fa-
bricants et fournisseurs à Hager SA et aux pré-
tentions justifiées de cas en cas. Sur demande, 
Hager SA fournit des informations sur la garantie 
correspondante du fabricant du produit ou du 
fournisseur. 

 
11.3 Exclusion de responsabilité et régle-
mentation exhaustive 
 
Toute responsabilité de Hager SA est exclue, à 
moins que l’acheteur ne prouve que le défaut est 
dû à des matériaux de mauvaise qualité ou à une 
production défectueuse et qu’il n’est pas impu-
table à un stockage ou à un traitement inappro-
prié, à une sollicitation excessive ou à une utili-
sation ou installation inadaptée. 

 
Si les produits sont modifiés par l’intervention de 
l’acheteur ou de tiers ou par l’intégration de 
pièces de tiers, ou si l’acheteur ne prend pas im-
médiatement toutes les mesures appropriées 
pour réduire le dommage en cas de défaut, tous 
les droits de garantie accordés deviennent ca-
ducs. Les dommages dus à l’usure ou à une uti-
lisation inappropriée ou non conforme (condi-
tions d’utilisation disponibles sur le site www.ha-
ger.ch) ne sont pas couverts par la garantie. 
 
11.4 L’acheteur ne peut faire valoir des préten-
tions en dommages-intérêts qu’en cas de faute 
intentionnelle ou de négligence grave de la part 
de Hager SA. Hager SA n’assume aucune res-
ponsabilité contractuelle et non contractuelle 
concernant le comportement de ses auxiliaires 
ainsi que pour les cas fortuits et de force ma-
jeure. L’acheteur ne peut faire valoir aucun dom-
mage indirect, consécutif, de tiers ou de manque  
 

à gagner face à Hager SA. Par ailleurs, Hager 
SA n’assume aucune responsabilité concernant 
le choix ou l’utilisation des produits par l’ache-
teur. 
 
Cette réglementation est exhaustive et remplace 
notamment tous les droits de garantie légaux. 
 
12. Suppressions 
 
Hager se réserve le droit de supprimer des pro-
duits (ou des parties de produits) à l’échéance 
de : 
- la garantie ou du délai de garantie selon 

l’alinéa 11.1 et/ou 
- de la durée d’utilisation indiquée par Ha-

ger. 
 

Hager communiquera la suppression à temps, 
au plus tard 12 mois à l’avance, afin que l’ache-
teur ait encore la possibilité de passer com-
mande. Les frais occasionnés par la suppres-
sion de produits (ou de parties de produits) sont 
à la charge de l’acheteur. 
 
13. Retours 

 
13.1 Conditions 

 
13.1.1 La reprise ou l’échange de marchan-
dises livrées par Hager SA n’est possible 
qu’avec l’accord préalable de Hager SA et pour 
autant que les conditions ci-après soient rem-
plies : 
 
13.1.2 Les marchandises doivent être retour-
nées propres, dans l’emballage d’origine libre de 
toute inscription et avec des sceaux intacts. 
L’envoi des produits correspondants ne doit pas 
dater de plus de 12 mois. L’article ne doit pré-
senter aucune trace d’usure. Il ne doit être ni pa-
ramétré, ni programmé. Si le contrôle effectué 
par Hager SA révèle que l’une de ces conditions 
n’est pas remplie, Hager SA peut, à sa conve-
nance, refuser la reprise ou procéder à une dé-
duction sur le montant à rembourser. 

 
13.1.3 L’acheteur ne peut retourner des pro-
duits réalisés spécifiquement pour lui qu’après 
accord du service de vente externe et du dépar-
tement de conception de Hager SA, en dési-
gnant le projet et en respectant les autres condi-
tions. Les frais de retour sont à la charge de 
l’acheteur. Hager SA peut refuser le retour à sa 
convenance, en indiquant le motif. 

 
13.2 Procédure 

 
13.2.1 L’acheteur doit annoncer les retours de 
marchandises à Hager SA par téléphone ou par 
e-mail avant l’envoi. Hager SA peut, à sa conve-
nance, notamment en cas d’assainissement des 
stocks, ordonner une expertise des retours de 
marchandises chez l’acheteur par une personne 
désignée par elle. Si l’acheteur ne subvient pas, 
dans ce cadre, à son devoir de coopération ou 
s’il retourne la marchandise sans expertise, il 
perd toute prétention à un remboursement. 

 
13.2.2 L’acheteur doit joindre au retour un 
formulaire de retour dûment rempli en indi-
quant le numéro de retour communiqué par té-
léphone par Hager SA. Le formulaire de retour 
peut être téléchargé sur le site www.hager.ch 
ou être demandé par téléphone ou par e-mail à 
Hager SA.  

 
13.2.3 Pour les retours sans formulaire de re-
tour ou avec un formulaire partiellement rempli, 
Hager SA facture une taxe de traitement de 
CHF 50.00. En règle générale, Hager SA con-
tacte l’acheteur afin d’obtenir les informations 
manquantes. En l’absence de retour d’informa-
tion dans les 30 jours à compter de la demande 
d’information, Hager SA élimine les marchan-
dises retournées aux frais de l’acheteur et avec 
perte de toute prétention de remboursement de 
celui-ci. Les retours non annoncés, non affran-
chis ou non attribuables à un expéditeur ne se-
ront pas acceptés. 

 

13.3 Mode de remboursement 
 

13.3.1 Hager SA ne rembourse les retours 
qu’à partir d’une valeur de marchandise de CHF 
100.00. Le remboursement s’effectue par une 
note de crédit sur le compte du client concerné. 

 
13.3.2 Le remboursement du prix d’achat inté-
gral n’est effectué qu’en cas d’erreur de livrai-
son attestée (c.-à-d. que les produits livrés ne 
correspondent pas aux produits commandés) 
de Hager SA. Les marchandises doivent être re-
tournées propres, dans l’emballage d’origine 
libre de toute inscription et avec des sceaux in-
tacts. 
 
14. Protection des données 
 
Hager s’engage à respecter la LPD et l’OLPD, 
à mettre en œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées et à garantir la 
sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la dispo-
nibilité des données particulières. Les règles 
générales de protection des données de Hager 
se trouvent sur le site www.hager.ch/ politique-
de-confidentialite 

 
15. Forme écrite 
 
Toute convention dérogeant aux présentes CG 
requiert la forme écrite, l’échange de courriers 
électroniques étant équivalent à la forme écrite. 

 
16. Lieu d’exécution 
 
Le lieu d’exécution des paiements est le siège 
de Hager SA, le lieu d’exécution des livraisons 
est l’usine de Hager SA à Emmenbrücke. 

 
17. Clause salvatrice 
 
Si l’une des dispositions des présentes CG 
s’avérait invalide ou inapplicable ou le devenait 
après la conclusion du contrat, l’efficacité du 
contrat et des autres dispositions des présentes 
CG n’en serait pas affectée. Dans ce cas, la dis-
position invalide ou inapplicable doit être inter-
prétée ou complétée de manière à atteindre, 
dans la mesure du possible, le but visé par la 
disposition. 

 
18. Modification des CG 
 
Les présentes CG peuvent être modifiées unila-
téralement, en tout ou en partie, à tout moment. 
L’acheteur sera informé de manière appropriée 
de toute modification ou adaptation importante 
et préjudiciable pour lui après la conclusion du 
contrat. Si l’acheteur ne refuse pas les modifi-
cations et adaptations par écrit à l’encontre de 
Hager SA dans les 30 jours après leur envoi, 
elles sont considérées comme acceptées. Les 
nouvelles CG remplacent intégralement les an-
ciennes CG. 

 
19. Droit applicable et for juridique 

 
19.1 Les relations juridiques entre Hager SA 
et l’acheteur sont régies par le droit suisse, à 
l’exclusion des règles de conflit du droit suisse 
international privé et de la Convention des Na-
tions Unies sur les contrats de vente internatio-
nale de marchandises (CVIM). 

 
19.2 Le for juridique exclusif pour tous les li-
tiges résultant des relations juridiques entre Ha-
ger SA et l’acheteur ou liées à ces relations est 
au siège de Hager SA. 
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